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DOCUMENT INFORMATIF PATIENT AVANT CONSULTATION 

 
ANNEXE 1 : DOCUMENTINFORMATIF PATIENT (Envoyé par mail ou téléchargé depuis le site web)  
 
 

Vous avez rendez-vous avec le Docteur CADIC 

Merci de bien respecter l’heure de votre rendez-vous. 

Vous ne pourrez entrer accompagné au cabinet même de vos enfants. 

Il vous faudra pratiquer les « gestes barrière » : lavage des mains et distanciation sociale avec 
respect d’une distance minimale d’un mètre entre les personnes que vous pourriez croiser dans la 
salle d’attente et au secrétariat. 

Venez démaquillée, si vous devez bénéficier d’un traitement sur le visage 

Merci de venir avec votre questionnaire médical préalablement signé que vous remettrez à votre 
praticien. 

Pour la santé de tous, nous vous demandons de venir avec votre masque et votre stylo. 

Du gel hydro alcooliquesera mis à votre disposition dès votre arrivée et éventuellement des sur 
chaussures. 

Mais si votre rendez-vous est déjà programmé, vous devrez le reporter si : 

 - dans les 3 semaines qui le précèdent vous avez été infecté (test positif) OU, sans avoir été testé, 
vous avez présenté des signes faisant suspecter une infection par coronavirus, vous devrez attendre 
40 jours après l’apparition des signes cliniques avant de pouvoir bénéficier d’un traitement à visée 
esthétique ou de tout autre acte susceptible d’entrainer un état inflammatoire.  

-  dans les jours qui précèdent, vous avez été en contact sans protection avec une personne infectée 
par le Covid. 

FAITES LE TEST D’AUTO DIAGNOSTIC EN LIGNE POUR VERIFIER. 

 



       SE LAVER LES MAINS POUR SE PROTEGER 

 

 

 

 

 

 



 

PORTER EFFICACEMENT SON MASQUE 
 

 

 

 

 

CORONAVIRUS – CERTAINS ACTES NE PEUVENT PAS ETRE REALISES (principe de précaution) 

L’épilation de la lèvre supérieure nécessite des précautions spécifiques (refroidissement par 
glace au lieu de jet froid) mais reste possible dans la plupart des cas. Dans certains cas, il est 
possible que le traitement ne soit pas possible si des risques apparaissent. 

Compte tenu de la sécrétion importante du virus dans les selles, les épilations de la zone inter-
fessière sont arrêtées jusqu’à nouvel ordre (le système de refroidissement ne pouvant être utilisé 
sans causer un risque de nébulisation du virus dans la pièce). 

Tous les traitements pas lasers CO2 (rajeunissements ablatifs, verrues, condylomes, 
xanthelasmas…) sont arrêtés jusqu’à nouvel ordre, au moins jusqu’à l’automne. Les 
complications possibles de ces procédures pouvant conduire à instaurer des traitements pouvant 
être mortels en cas de contamination par COVID 19. Le principe de précaution, tant que la 
maladie n’est pas parfaitement connue, nous impose de ne pas réaliser ces soins pour protéger 
nos patients 

Les traitements par injectables (acide hyaluronique, fils tenseurs) sont susceptibles de provoquer 
des complications inflammatoires dans un contexte où les traitements par anti-inflammatoires 
(notamment les corticoïdes) augmentent les risques de formes graves ou mortelles du COVID-19. 
Les sociétés savantes de dermatologie, de chirurgie esthétiques n’interdisent pas formellement 
ces pratiques en cas d’injections de petites doses. Les fabricants de ces produits ne donnent pas 
de réponses précises, faute de données fiables sur ce virus nouveau.  Le Dr CADIC fait le choix 



personnel, par principe de précaution, de ne plus pratiquer d’injections d’acide hyaluronique 
jusqu’à nouvel ordre et au moins jusqu’à l’automne, le temps de mieux comprendre les risques 
ou l’absence de risque. Les injections de BOTOX(TM) ou de toxine botulique ne sont pas réalisées 
au cabinet car elles sont réservées à des spécialistes spécifiques (Dermato, Chirurgiens, 
Ophtamo, ORL). Les autres médecins n’ont pas le droit de les pratiquer. 

Le COVID19 entraine des risques d’hypercoagulation et semble majorer le risque de thrombose 
veineuse (phlébite). Par principe de précaution, tous les actes laser à visée vasculaire (traitement 
des varicosités , des petites varices) ,  mais aussi les traitements par sclérothérapie à l’aiguille 
sont suspendus jusqu’à nouvel ordre et au moins jusqu’à l’automne pour ne pas vous exposer à 
des risques de complications graves ou mortelles. Le traitement des couperoses par laser reste 
possible, mais présente des limitations (port du masque) ainsi que des risques dans cette période 
ensoleillées (Nous vous conseillons de les reporter à l’automne) 

Les épilations laser sont, dans leur majorité (sauf visage et SIF) possibles si vous n’êtes pas un 
patient à risque de forme grave de COVID. 

 

CORONAVIRUS – PROCEDURES DE SECURITE ADOPTEES AU CENTRE MEDICAL 

Pour votre sécurité les salles lasers sont équipées d’un système d’évacuation de l’air avec 
renouvellement de 300 mètres cubes par heure (soit 15 fois le volume salle par heure – 2 fois la 
recommandation dans le secteur). Tous les salles de consultation sont équipées , en 
complément, de système de filtration d’air HEPA (BLUEAIR PRO L) avec capacité de filtration de 
0.1 micron, avec traitement de plus de 40 fois le volume de la pièce par heure (6 fois la 
recommandation dans le secteur). 

Les salles de consultation , les lasers, les tables d’examens, poignées de portes, surfaces de 
travail, chaises, terminaux de cartes bancaires, bureaux, échographes sont désinfectées après 
chaque consultation. 

Bien sur le risque zéro n’existe pas, tout est fait pour réduire au maximum le temps d’attente des 
patients et les contacts entre les uns et les autres. Votre sécurité reste notre priorité et des 
investissements importants ont été faits dans ce sens. 


